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Depuis 1949, les liens entre l’Europe et l’Amérique du Nord ont fait de l’OTAN l’alliance la plus solide de l’histoire, liée par 
un engagement commun en faveur de la défense collective. Cet engagement, enchâssé dans l’article 5, signifie qu’une 
attaque contre un Allié est considérée comme une attaque contre tous les Alliés. Faire partie de l’OTAN garantit également 
notre prospérité et notre liberté. Jusqu’à la chute du mur de Berlin, l’existence même de l’OTAN avait un effet dissuasif 
contre l’agression soviétique. Après l’effondrement de l’Union soviétique, l’OTAN a contribué à mettre fin aux conflits dans 
les Balkans occidentaux. Après que les États-Unis eurent été attaqués le 11 septembre, l’OTAN a invoqué l’article 5 pour la 
première – et la seule – fois de son histoire, s’engageant à se tenir aux côtés des États-Unis dans la riposte internationale 
en Afghanistan. Plus de 40 000 Canadiens ont servi en Afghanistan dans le cadre de cette mission.
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Depuis plus de 75 ans, le Canada est un membre assidu et fiable de l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord (OTAN), 
contribuant ainsi à la paix, à la sécurité et à la stabilité internationales. Nous sommes tout autant unis aujourd’hui à l’égard de 
notre engagement que nous l’étions il y a 75 ans.

Notre contribution à l’Alliance se mesure par le service des Canadiens qui bâtissent un monde plus sûr et plus 
pacifique. Le Canada et nos Forces armées canadiennes participent activement aux missions de l’OTAN partout dans 
le monde, entre autres :

Pour les Forces armées canadiennes, nous investissons dans l’équipement et les capacités pour assurer qu’elles 
sont prêtes à répondre aux besoins spécifiques de l’Alliance. Dans ce monde de menaces complexes à la stabilité du 
Canada, de l’Amérique du Nord et du monde, nous ne pouvons pas faire cavaliers seuls. Nous connaissons la valeur 
de la solidarité avec nos Alliés, la valeur de la défense collective et la valeur de l’OTAN. Nous savons que nous 
sommes plus forts ensemble. 

Direction du Groupement tactique de la présence avancée renforcée (eFP) de l’OTAN en Lettonie, un groupement 
multinational. D’ici 2026, doublement de notre présence militaire alors que nous dirigeons la transformation en brigade 
du groupement tactique eFP.

Maintien d’environ 4 000 membres des Forces armées canadiennes déployés ou prêts à être déployés en Europe par 
l’intermédiaire de la Force de réaction de l’OTAN et de l’Initiative de l’OTAN pour la disponibilité opérationnelle.

Déploiements maritimes quasi constants auprès des forces navales permanentes de l’OTAN pour soutenir les mesures 
d’assurance et de dissuasion de l’OTAN. Appuis continus des efforts de formation et de renforcement des capacités au 
Moyen-Orient, notamment dans le cadre de la mission OTAN en Iraq.

Déploiement des membres des Forces armées canadiennes au sein de la Force Kosovo, une opération de soutien de 
la paix sous la direction de l’OTAN.

Contribution financière aux budgets de l’OTAN qui sont financés en commun et versent des fonds pour les moyens 
et programmes militaires profitant à tous les Alliés, notamment les systèmes de défense aérienne, de communication 
et d’information de grande envergure de l’OTAN; améliorations des installations et des infrastructures de l’OTAN ; et 
personnel militaire et civil au siège de l’OTAN.

Accords conjoints de financement, notamment l’Accélérateur d’innovation de défense pour l’Atlantique Nord 
(DIANA), dont le bureau régional en Amérique du Nord ouvrira bientôt ses portes à Halifax.

Établissement du Centre d’excellence OTAN pour le changement climatique et la sécurité à Montréal, lequel 
constituera une plateforme essentielle en vue de développer, d’améliorer et de partager des connaissances sur les 
impacts du changement climatique sur la sécurité.

Contribution au programme Femmes, Paix et Sécurité qui appelle à la participation pleine et égale des femmes à tous 
les échelons de la prévention des conflits jusqu’à la résolution post-conflit.


